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mage et en automne, il est indique de faire la semaille apres la mi-septembre,

quand le dernier essaimage est fait. Diverses autres mesures purement agricoles

sont proposees et recommandees pour enrayer les dommages de l'oscine ravageuse.
Dans le but de mieux se rendre compte des conditions de resistance ä l'oscine,

nous avons fait en 1923, ä Mont-Calme, des semis echelonnes en date du 12 mars,

du 5 avril et du 11 avril.
Les constatations ont confirme la bonne resistance des avoines indigenes

telles que: Hätive des Alpes, Hätive de Bullet, Soldanelle, Primevere, Brune

de Mont-Calme, etc. Toutes les avoines indigenes cultivees ä Mont-Calme

donnent une moyenne de 7 • 8 (10 rösistance parfaite, 0 resistance nulle)

et les forts dommages subis par les avoines etrangeres et Pluie d'or qui n'ont

que les notes de 4 ¦ 5.

On a constate en outre que la moindre resistance marche de pair avec le

retard ä l'epiage, ce qui laisse supposer que nos sortes indigenes ä epiage

generalement plus precoce, ont aussi un developpement initial plus rapide et

plus robuste ä partir de la germination ce qui expliquerait le pourquoi de

la resistance particuliere ä l'oscine ravageuse.
En general, dans le choix et la selection des plantes cultivees il est

toujours plus sur de partir de vieilles sortes du pays longuement adaptees aux

particularites regionales de climat et de sol. C'est une base süre dont on ne

connait pas toujours les elements ecologiques. Mais en agriculture, ce ne sont

pas les sortes qui donnent genereusement dans les bonnes annees qui sont ä

preferer, mais bien plutot celles qui assurent quand meme un rendement satis-

faisant dans les conditions saisonnieres defavorables. II est interessant d'en-

registrer de ce cötö-lä la securite qu'offrent nos sortes indigenes vis-ä-vis des

attaques de l'oscine ravageuse.

H. Guyot. Association Standard et coefficient de communaute'.

L'association vegetale absolument typique sur toute son etendue est un

mythe. Sa valeur reelle doit par consequent etre appreciee par tous les moyens

possibles.
Pour ce qui concerne l'estimation de la composition floristique d'un

groupement vegetal, on ne possede jusqu'ici que le releve sociologique, qui est

une representation analytique de l'association, mais qui ne permet pas une

comparaison aisee et rapide avec d'autres associations du meme type.
D'oü la necessite d'etablir un point de comparaison comprenant toutes

les especes relevöes pour une meme association; ayant un caractere de con-

stance et de fidelite suffisamment accuse. Ce terme de comparaison est l'association

Standard. Pour etablir le degre de diversite floristique d'une association

donnee, on aura recours au coeflicient de communaute. Cette methode permet

donc d'obtenir une representation mathematique et directement comparable de

la diversite floristique de l'association vegetale. (Pour plus de details voir Bull.

Soc. Bot. Geneve 1923.) •
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